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Montigny le Bretonneux, le 6 mai 2026, 
 
 

 
Objet : Réalimentation des webcomptes des clubs et des comités départementaux 
 
La fonctionnalité de réalimentation des Webcomptes par carte bancaire est désormais opérationnelle. 
Elle a été déployée et entièrement testée avec une région pilote, et l’ensemble du processus — côté 
Cicleweb comme sur le plan comptable — est validé. 
  
Rappel du fonctionnement : 
 

• Les clubs et les comités départementaux disposent dans leur interface d’un bouton permettant 
de réalimenter leur Webcomptes. 

• La réalimentation se fait par paliers de 100 € (100 €, 200 €, 300 €, etc.). 

• Le paiement par carte bancaire génère automatiquement une facture correspondante. 

• Pour garantir une traçabilité complète, le dépôt suit plusieurs étapes : crédit sur le Webcompte 
FFC (réception initiale), transfert vers le Webcompte régional, puis transfert du Webcompte 
régional vers le Webcompte du club. 

La consultation du Webcompte régional dans Cicleweb permet ainsi de suivre toutes les 
alimentations, qu’elles proviennent de paiements CB ou d’un enregistrement manuel effectué 
par le comité. 

• Les fonds sont disponibles immédiatement pour les engagements. 

Souhaitant vous avoir informés, nous restons à votre disposition pour tout complément d’informations. 
 

                                                                                                      
Guillaume LIENARD 

Président du Comité d’Ile-de-France de Cyclisme 
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